
 
 
 

INFORMATION MENSUELLE RELATIVE AU NOMBRE TOTAL DE DROITS DE VOTE ET D’ACTIONS  
 

(Article L.233-8 II du Code de commerce et articles 221-1 et 223-16 du Règlement Général de l’AMF) 
 

 
 
 

Date Nombre d’actions1  Nombre total de droits de vote 

30 septembre 2022 172 444 229 
Total brut de droits de vote : 172 444 229 

Total net2 de droits de vote : 172 260 902 

 
 
Il est rappelé qu’outre l’obligation légale d’informer la Société de la détention de certaines fractions du capital ou des droits de 
vote, toute personne physique ou morale ou tout actionnaire qui viendrait à détenir directement ou indirectement, seul ou de 
concert au sens des articles L. 233-10 et suivants du Code de commerce un nombre d’actions de la Société égal ou supérieur 
à 1 % du nombre total d’actions ou de droits de vote doit, avant la clôture du cinquième jour de négociation suivant le 
franchissement de ce seuil de participation, en informer la Société par lettre recommandée avec accusé de réception.  

Cette déclaration est renouvelée dans les mêmes conditions chaque fois qu’un nouveau seuil d’un multiple de 1% du nombre 
total d’actions ou de droits de vote est franchi. Tout actionnaire dont la participation au capital ou en droits de vote devient 
inférieure à l’un des seuils statutaires susmentionnés est également tenu d’en informer la Société dans le même délai de cinq 
jours et selon les mêmes modalités. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Place de cotation : Euronext Paris 
Compartiment A 
Code ISIN : FR0011950732 
 
 
 
 
ELIOR GROUP 
Société anonyme  
Siège social : 9-11 allée de l’Arche, Paris la Défense cedex (92032) 
408 168 003 R.C.S. Nanterre 
 
 

 
1 Chacune de 0,01€ de valeur nominale 
2 Total net = nombre total de droits de vote attachés au nombre total d’actions – actions privées de droit de vote  
 


